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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU KENYA SUR LA COOPÉRATION BILATÉRALE 
DANS LE SECTEUR AGRICOLE

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République du Kenya (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et 
individuellement la « Partie ») :

Désireux de promouvoir la coopération entre leurs pays, sous tous ses aspects 
techniques, dans le domaine de l’agriculture et aux fins du développement mutuel du 
secteur agricole des deux pays;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Portée

Les Parties conviennent que la coopération dans les domaines de l’agriculture, de 
l’élevage et de l’aquaculture porte sur les aspects généraux suivants :

1) La production de cultures, l’élevage et l’aquaculture;
2) La sécurité alimentaire;
3) La recherche agricole;
4) La vulgarisation ainsi que l’échange d’informations et d’expériences techniques; 

et
5) Le partage de politiques visant à guider l’exécution des programmes dans les 

domaines suivants :
i) La conservation des ressources agricoles naturelles;
ii) Le commerce de produits et produits de base;
iii) La protection des droits de propriété intellectuelle;
iv) Le développement d’entités spécialisées;
v) La participation du secteur privé;
vi) Les questions sanitaires et phytosanitaires;
vii) La recherche.

Article 2. Autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Mémorandum d’accord 
sont :
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1) Dans le cas de la République sud-africaine, le Ministère de l’agriculture, de la 
sylviculture et de la pêche; et

2) Dans le cas de la République du Kenya, le Ministère de l’agriculture.

Article 3. Objectifs

Le Mémorandum d’accord poursuit les objectifs suivants :
1) Promouvoir la productivité de l’agriculture, de l’élevage et de l’aquaculture dans 

les économies des deux pays, à travers une amélioration de la coopération technique;
2) Coopérer dans le domaine du diagnostic, de l’éradication et de la maîtrise des 

maladies animales, en particulier des maladies animales transfrontalières telles que la 
fièvre aphteuse, la péripneumonie contagieuse des bovins et la grippe aviaire;

3) Encourager le développement de nouvelles entreprises afin de diversifier et de 
renforcer le rendement dans les secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de l’aquaculture;

4) Encourager les institutions et entreprises du secteur privé des deux pays à créer 
des coentreprises dans les secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de l’aquaculture, en 
particulier dans le cadre de processus ajoutant de la valeur aux produits agricoles de base;

5) Faciliter l’échange d’informations scientifiques entre les deux autorités 
compétentes et entre les institutions publiques engagées dans des activités agricoles au 
sein des deux pays;

6) Améliorer le commerce de produits et produits de base entre les deux pays à 
travers une harmonisation des règles sanitaires et phytosanitaires;

7) Faciliter le renforcement des capacités dans tous les domaines techniques dans 
les secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de l’aquaculture; et

8) Partager des politiques et programmes permettant de traiter les problèmes de 
sécurité alimentaire dont souffre la population des deux pays.

Article 4. Recherche

1) Les Parties conviennent de partager des informations sur les recherches et 
d’établir une collaboration formelle entre les institutions de recherche nationales des deux 
pays.

2) Les Parties conviennent que les instituts de recherche respectifs examinent et 
échangent des modalités axées sur la technologie, le développement des capacités ainsi 
que des modes durables de financement de la recherche en tenant dûment compte du droit 
interne en vigueur dans leur pays.

Article 5. Mesures sanitaires et phytosanitaires

1) Les Parties facilitent le commerce entre les deux pays grâce à une législation et 
des règlements harmonisés régissant les mesures sanitaires et phytosanitaires axées sur la 
préservation de la santé humaine, animale et végétale conformément aux instruments 
prévus par l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires de 
l’Organisation mondiale du commerce (Accord OMC/SPS), la Convention internationale 
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pour la protection des végétaux (CIPV), la Commission du Codex Alimentarius, ainsi que 
les normes internationales pour les mesures phytosanitaires (NIMP) et d’autres accords 
internationaux pertinents en matière d’agriculture auxquels les deux pays sont parties.

2) Les Parties élaborent un mécanisme commun de coordination, de consultation et 
d’échange d’informations en ce qui concerne la notification et l’application des mesures 
sanitaires et phytosanitaires conformément à l’Accord OMC/SPS.

Article 6. Coopération technique

Les Parties renforcent leur coopération mutuelle par le biais des activités suivantes :
1) L’échange d’experts dans les domaines de la recherche, de la vulgarisation, de la 

science vétérinaire et de l’aquaculture aux frais de la Partie bénéficiaire, sauf en cas 
d’accord contraire;

2) La mise en œuvre de programmes conjoints dans les domaines de la production 
animale, de l’aquaculture, de la science vétérinaire, de la production de cultures, de 
l’agro-industriel, de la conservation des ressources agricoles naturelles et de la 
commercialisation des produits adéquats;

3) L’échange d’informations sur leurs agro-industries prospères pour leur bénéfice 
réciproque, en se concentrant respectivement dans un premier temps sur les industries du 
vin et du thé des deux pays;

4) Une collaboration aux fins de l’élaboration de stratégies visant à encourager les 
investissements du secteur privé dans les secteurs de l’agriculture, du bétail et de 
l’aquaculture;

5) Une collaboration, au besoin, visant à promouvoir le programme de l’Afrique au 
sein des enceintes internationales, et plus particulièrement l’Organisation mondiale du 
commerce et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture;

6) Une collaboration étroite aux fins de la mise en œuvre du Programme détaillé 
pour le développement de l’agriculture africaine (PDDAA) du Nouveau Partenariat pour 
le développement de l’Afrique (NEPAD);

7) Une collaboration visant à développer une capacité de stockage ainsi que des 
techniques de gestion, de distribution et de préservation afin d’améliorer la sécurité 
alimentaire dans les deux pays;

8) Une collaboration visant à déterminer des méthodes permettant d’accéder aux 
marchés nationaux, régionaux et internationaux;

9) L’amélioration des opportunités de formation au sein des institutions nationales 
adéquates pour stimuler le développement agricole dans les deux pays;

10) Une collaboration pour développer des entreprises spécialisées telles que 
l’apiculture, les entreprises naissantes dans le domaine de l’élevage, la préparation 
d’aliments pour animaux, la production d’huiles essentielles, de même que la production 
et le traitement du soja et les plantes médicinales indigènes.
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Article 7. Droits de propriété intellectuelle

1) Les Parties conviennent d’échanger des informations sur le droit et les 
règlements internes applicables à la protection et à l’application des droits de propriété 
intellectuelle.

2) Les Parties coopèrent pour prévenir l’abus de tels droits et leur violation par les 
concurrents.

3) Les Parties conviennent de soutenir les organismes nationaux et régionaux 
spécialisés dans les droits de propriété intellectuelle contribuant à leur application et leur 
protection, et notamment à la formation du personnel.

Article 8. Mise en œuvre

1) Les Parties conviennent que le présent Mémorandum d’accord soit régi sous les 
auspices de la Commission conjointe de coopération mise sur pied par l’Accord portant 
création d’une commission conjointe de coopération du 2 octobre 2007.

2) Les Parties constituent un comité technique chargé de superviser la mise en 
œuvre du présent Mémorandum d’accord.

3) Le comité technique est co-présidé par le Secrétaire permanent du Ministère de 
l’agriculture de la République du Kenya ainsi que le Directeur général du Département de 
l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche de la République sud-africaine. Il se réunira 
tous les deux ans, en alternance dans les deux pays.

Article 9. Amendements

1) Le présent Mémorandum d’accord ne pourra être amendé que par consentement 
mutuel des Parties par le biais d’un échange de notes par voie diplomatique entre les 
Parties.

2) Toute Partie peut soumettre à tout moment des propositions écrites en vue de 
l’amendement du présent Mémorandum d’accord; l’autre Partie dispose ensuite d’une 
période de soixante (60) jours à compter de la date de réception des propositions pour 
formuler des commentaires.

3) Les amendements convenus par les Parties sont stipulés par écrit dans un 
échange de notes entre les Parties.

Article 10. Règlement des différends

Tout différend découlant de l’interprétation, l’application ou de l’exécution du 
présent Mémorandum d’accord sera résolu, à l’amiable, par voie de consultation ou de 
négociation au sein du Comité technique.

Article 11. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature.
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2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une période de cinq (5) 
ans après laquelle il est reconduit automatiquement pour des périodes successives de cinq 
(5) ans, sauf renonciation par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis de six (6) 
mois donné par écrit et par voie diplomatique notifiant son intention de le dénoncer.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en double exemplaire en 
langue anglaise, et y ont apposé leur sceau, les deux textes faisant également foi.

FAIT à Nairobi ce 26 novembre 2010.

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :

Pour le Gouvernement de la République du Kenya :
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